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Devenir cadet(te)s de la sécurité civile

Chers élèves, 
 
Le collège Gérard Philipe de Niort souhaite proposer à une dizaine d’élèves de 5ème et 4ème la possibilité de
suivre une formation pour devenir cadet(te)s de la sécurité civile en partenariat avec le SDIS (service départemental
d’incendie et de secours)des Deux-Sèvres.
 
Cette formation a pour objectif de leur permettre d’acquérir des réflexes pour développer leur sens civique et
encourager leur engagement au sein de la sécurité civile. Elle permettra aussi d’avoir dans l’établissement des
élèves référents sensibilisés aux risques divers et à leur prévention. Et en faire des ambassadeurs pour de futurs
volontaires.
 
Les futurs cadet(te)s apprendront ainsi à identifier les risques de leur environnement proche (dont les risques au
collège). Une partie de l’enseignement est consacré à l’apprentissage de la culture de la sécurité civile. Ils seront
formés aux gestes qui sauvent (PSC1) et à la prévention contre les incendies.
 
Durée de formation : 20 heures de février 2023 (à préciser) jusqu’au 24 juin 2023 (date de la cérémonie officielle
remise de remise des diplômes de cadets de la sécurité civile)
 
Formation : 
 7 heures de PSC1 (formation au premiers secours) assurées par le collège. 
 8 heures de formation citoyenne à la Sécurité civile : 4 heures en établissement et 4 heures dans le SDIS rue de
l’aérodrome à 
proximité du collège. 
 2 heures de travail sur les comportements citoyens en lien avec la sécurité civile, dont en interne un travail avec
les élèves 
autour des PPMS. 
 3 heures de participation à la journée de la sécurité civile qui aura lieu cette année à Chauray le 24 juin 2023 avec
cérémonie...
 
Si vous êtes volontaires pour suivre cette formation, je vous remercie de m’informer de votre candidature
directement dans mon 
bureau.
S’il y a trop de candidats, les élèves qui ne sont pas Jeunes Sapeurs Pompiers seront prioritaires. De même il
pourra être 
demandé aux candidats de faire une lettre de motivation pour départager les volontaires.
 
Je vous remercie pour votre attention et votre engagement.
 
Franck MOUSSERIN

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.
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